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Ce rider fait partie intégrante du contrat, nous vous remercions de le respecter et de le prendre
en considération.
Communiquez-nous par avance toutes objections, questions ou impossibilités par rapport à 
nos demandes.
Toute modification devra faire l’objet d’un accord préalable des deux parties. Merci.

Responsable groupe : 

Jérôme Viollet 06 85 91 14 68  j.viollet@sfr.fr

COMPOSITION DU GROUPE :
8 musiciens (percussion, guiro, tres, basse, chant, trombone, saxophone)
1 danseur
Soit 8 personnes sur scène.

ACCES ET PARKING :
L’organisateur devra fournir un plan d’accès lisible repérant les meilleurs itinéraires d’arrivée 
à la salle ou au festival.
Les coordonnées et le plan d’accès de l’hôtel seront également fournis.
Un emplacement sécurisé devra être prévu et réservé le plus près possible du backstage pour 
les véhicules du groupe.
Merci également de prévoir du personnel pour le déchargement du matériel.

LOGES
2 Loges séparées éclairées, chauffées, propres et sèches, à proximité du plateau,  avec 
lavabos, eau, savon, chauffage, miroirs, chaises, toilettes. Ces loges fermeront à clé.

CATERING :
Dès l’arrivée du groupe, merci de prévoir dans la loge :
Une douzaine de petites bouteilles d'eau et la possibilité de faire des boissons chaudes (thé, 
café). 
Quelques fruits frais, sandwiches, gâteaux et autres confiseries peuvent être prévus dans les 
loges pour les temps de balance et d’après concert. 
Une bouteille de rhum « havana club » sera la bienvenue.

REPAS :
L’organisateur prendra à sa charge et réservera :
8 repas le soir du concert, comprenant : 1 entrée, 1 plat chaud, 1 dessert, boissons (eau, vin) et
café.
Ces repas seront pris avant ou après le concert du groupe, en accord sur place avec le Groupe.
Suivant les horaires des balances, prévoir un repas complémentaire le midi.
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HEBERGEMENT
Dans le cas d'un hébergement, l'organisateur s'engage à fournir à ses frais un hôtel de 
catégorie **NN minimum certifié proche du lieu du spectacle avec petit déjeuner complet & 
parking. 
En cas de déplacement par train, prévoir un hôtel à proximité de la gare.
L’hébergement chez l’habitant est autorisé si l’endroit est propre et salubre.

SCENE
Plateau de 10m x 8m minimum avec accès cour et jardin. 

SUR SCENE :
8 serviettes blanches propres.
8 bouteilles d’eau plate et non réfrigérée.

PROMOTION
L'organisateur s'engage à promouvoir le spectacle par l'intermédiaire de la presse (presse 
radio, journaux, internet) 
L'artiste fournira les affiches et photos nécessaires. L'artiste se rendra disponible pour la 
presse avant ou après le spectacle. 
L'organisateur s'engage à fournir à l'artiste, les comptes-rendu de presse.
Toute demande d'enregistrement, captation audio/vidéo devra être approuvée par les artistes 
ou leur représentant.


